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On demande aux producteurs laitiers de soumettre leur nom s’ils souhaitent
participer au programme de mentorat en leadership laitier du PLNB. Les
personnes intéressées sont priées de soumettre leurs noms et une courte
biographie au bureau des Producteurs laitiers du Nouveau-Brunswick par
courriel (stevem@nbmilk.org) au plus tard le 31 janvier 2026. Le programme
de leadership aura lieu en mars 2026 et se poursuivra jusqu'en mars 2027
pendant cette période, les personnes sélectionnées auront l'occasion
d'assister à un certain nombre de réunions du conseil d'administration du
PLNB ainsi qu'à plusieurs réunions nationales, y compris la conférence sur
les politiques des PLC de février 2027 et le Comité canadien de gestion de
l'approvisionnement en lait. Les personnes sélectionnées verront leurs frais
de déplacement, d’hébergement et de repas couverts pour participer aux
réunions.

Programme de leadership laitier

Les inscriptions sont maintenant ouvertes pour l'AGA du PLNB, qui
aura lieu au Delta Fredericton du 2 au 4 décembre. Les délégués et
invités sont priés de s'inscrire avant le 14 novembre.
Nous avons hâte de vous accueillir à cette excellente rencontre de
producteurs laitiers du Nouveau-Brunswick et de représentants de
l'industrie. Un calendrier provisoire est maintenant disponible sur
notre site web.
Veuillez vous rendre sur le site web www.nbmilk.org pour vous inscrire
ou consulter l'ordre du jour provisoire. 

Assemblée générale annuelle

mailto:stevem@nbmilk.org
http://www.nbmilk.org/


Wietze Dykstra Président        506-325-8192

Gilbert Matheson 1er Vice      506-434-2357

Becky Perry 2ième vice           506-435-0651

Denis Cyr Nord-ouest              506-426-0788

George Wesselius Moncton   506-227-0463

John Schuttenbeld Fredericton 506-461-9254

John Best Woodstock              506-425-0765

Mike Bouma Nord-est              506-547-5843

Paul Gaunce Itinérant              506-650-9595

 

Représenter les intérêts des producteurs

laitiers du Nouveau-Brunswick dans leur

quête d’exploitation de fermes laitières

durables qui produisent du lait de haute

qualité dans le cadre d’un système de

gestion de l’offre.

Steve Michaud Directeur général                   Ext. 22

Ashley Baskin Analyste des politique           Ext. 23

Veronica McEwen Transports                         Ext. 24

Luke Chase Services aux producteurs        Ext. 25

Delaney Lewis Commis de bureau                Ext. 26

Katie Bleakney Coordinatrice promotion  Ext. 27

Natasha McKillop proAction                              Ext. 28

PLNB OFFICE 506-432-4330

CONSEIL D’AMINISTRATION

MISSION PLNB

EVÈNEMENTS

DATE LIMITE DE LA
BOURSE DE

QUOTAS: 

DATE LIMITE DE LA
BOURSE DE

CRÉDITS

PRIX MOYEN

$101.02/hl or
 $22,33/ kg de MG 

 

MG 4,5220 kg/hl, 
Prot. 3,3924 kg/hl 
LAS 5,8654kg/hl

16h00 
le 19 novembre  2025

SVP soumettez vos
offres sur le portail

PLNB—
www.nbmilk.org

16h00
le 1 decembre. 2025 

Veuillez envoyer vos
mises ou offres par

courriel au
quota@nbmilk.org 

SEPTEMBRE 2025

Réunion du conseil

 d’administration du PLNB

Le 1 et 2 décembre, 2025

Le 14 novembre 2025

Mise à jour du marché
La CCL publie une mise à jour mensuelle du marché son site web.
Ces rapports sont disponibles au lien suivant : 
https://www.cdc-ccl.ca/en/2025-market-updates

Aperçu de septembre 2025 :
Les prévisions des besoins totaux montrent une croissance
moyenne comprise entre 1,6% et 2,6% pour mai 2025 à l'avril
2026.
Les exigences totales pour les 12 mois se terminant en
septembre 2025 étaient supérieures de 4,47% à celles des 12
mois précédents et ont connu une augmentation de 6,10%
depuis août 2025.
Comparativement au 25 août 2025, la consommation
apparente a augmenté pour tous les produits laitiers sauf la
crème glacée. Pour les 12 mois se terminant en septembre
2025, tous les produits ont connu une augmentation de leur
consommation avec des hausses notables de beurre, de
yogourt et de fromage. 
Le quota total a augmenté de 5,91% par rapport à août 2025 et
a connu une hausse de 4,1% pour les 12 mois se terminant en
septembre 2025. 
La production de P10 a augmenté de 2,59% en septembre par
rapport à août 2025, mais a connu une hausse de 3,45% pour
les 12 mois se terminant en septembre 2025.
Les stocks de beurre ont diminué de 2 543 tonnes d'août 2025
pour atteindre 37 429 tonnes. Les stocks de beurre devraient
atteindre environ 44 000 tonnes en mai 2026. 

https://www.cdc-ccl.ca/en/2024-market-updates
https://www.cdc-ccl.ca/en/2024-market-updates
https://www.cdc-ccl.ca/en/2024-market-updates
https://www.cdc-ccl.ca/en/2025-market-updates


Conventionnel

octobre 2025 3

novembre 2025 2

décembre 2025
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Message P5 
–journées additionnelles pour l’automne 2025 
 - conventionnel

Afin de continuer à répondre à la demande plus forte à l'automne pour les produits
laitiers frais, notamment le yogourt et le fromage frais, les offices de mise en marché
du P5 annoncent une journée conventionnelle supplémentaire pour chacun des mois
de juillet à novembre. Ces journées sont non cumulatives. Cet ajustement vise à
continuer de maintenir le niveau de production prévu pour la période.
Le premier objectif des offices de mise en marché des provinces de P5 est de suivre
de près l'évolution des marchés et de répondre à la demande de manière optimale.
Les offices de mise en marché vont continuer à s'adapter aux signaux pour réagir à
tout changement des marchés, lorsque requis.

Le tableau suivant résume
l’émission des journées
additionnelles:

PERSONNES-
RESSOURCES POUR

L'ANALYSE DES
ÉCHANTILLONS 
Contacts trouvés à la

 dernière page.

S’il vous plaît envoyer vos
petites annonces à
nbmilk@nbmilk.org

ACHETER ET VENDRE

– hausse du quota en décembre et modifications apportées à
la politique de paiement relative aux solides non-gras (SNG)

Afin de maintenir la production actuelle de matières grasses de P5 pour 2026,
les offices de mise en marché des provinces du P5 ont convenu d’émettre 1 %
de quota cessible à tous les producteurs le 1er décembre 2025.

De plus, les offices de mise en marché des provinces du P5 ont approuvé la
modification de la politique de paiement SNG/G des protéines du niveau 2, qui
seront payées au prix mensuel 4a plus 3,00 $ par kg, à compter du 1er janvier
2026.

Le changement dans la préférence des consommateurs pour les produits
laitiers riches en protéines (par exemple, le yogourt) depuis le début de 2025 a
augmenté la demande des protéines sur le marché plus rapide que d'habitude.
Ce changement de demande se produit en même temps que la baisse continue
du ratio de production qui a entraîné des changements dans la quantité de
protéine disponible pour tous les marchés et un meilleur rendement pour les
surplus de SNG. Dans le cadre de l'évaluation continue des paramètres de la
politique de paiement des composants, il a été conclu que, pour répondre à la
demande récente du marché en protéines, qu’un revenu supplémentaire sera
versé en protéines dans le niveau 2. Le 3,00 $/kg supplémentaires sur la
protéine au niveau 2 augmentera la valeur de la protéine produite jusqu'au ratio
maximal de 2,20 et entraîner une légère baisse du prix des protéines du niveau
1.   Des renseignements supplémentaires seront fournis sur l’impact aux
producteurs.

La baisse plus rapide que prévu du ratio de production agricole, qui génère
moins d'excédents, la croissance des marchés rentables, qui utilisent les SNG et
une meilleure recette globale pour la diminution des excédents des SNG, ont
conduit les offices provinciaux du P5 à mettre en œuvre le changement de
politique susmentionné. 

Les objectifs de la politique de paiement des composants restent les mêmes :
mieux refléter les revenus du marché et les composants qui contribuent le
mieux au rendement, limiter la croissance des excédents des SNG et maintenir
la qualité des composants laitiers, tout en visant à assurer une plus grande
équité entre les producteurs. 

Le comité du quota P5 continuera d'évaluer la politique de paiement et
d'actualiser ses paramètres si nécessaire, afin de garantir que les objectifs
continuent d'être atteints.
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Veuillez noter que vos primes médicales sont renouvelées pour une autre année à compter du 1er
décembre 2025. En raison du coût élevé des médicaments et des services dentaires, la compagnie
d'assurance doit augmenter ses tarifs d'environ 4%.
Veuillez appeler Emily au 506-850-1643 ou David Scott au 506-450-7732 pour toute question ou
préoccupation que vous pourriez avoir. Merci de nous avoir fait confiance.
Famille 411,77 $ par mois; Célibataire 151,45 $ par mois.

Primes d’assurance maladie et dentaire de Cooperators 

Dairy Farmers of New Brunswick est ravi d'annoncer un nouveau projet pilote en
partenariat avec Rising Tide Gifts. Pour la première fois, les fromages fabriqués
au Nouveau-Brunswick sont mis en vedette, emballés et expédiés à travers la
province dans des boîtes-cadeaux magnifiquement conçues. Chaque boîte
présente du fromage local entouré de produits fabriqués ici même à la maison.

Ce projet reflète notre engagement continu à inspirer des moments
laitiers et à renforcer le soutien aux producteurs locaux. En
participant à ce projet pilote, nous espérons aider davantage de
personnes à découvrir la qualité, le savoir-faire et la saveur que l'on
trouve dans le fromage local.
Pour en savoir plus sur les boîtes cadeaux ou pour en commander
une, cliquez ici :
https://risingtidegifts.ca/products/dairy-farmers-of-new-brunswick-cheese-gift-box

Ce projet pilote est une autre façon d'aider les Néo-Brunswickois à
profiter et à partager de délicieux produits locaux tout en soutenant
les producteurs laitiers et les fromagers.

Prix de la qualité du lait
Félicitations à tous les 40 lauréats du prix Qualité du lait cette année!

Cheese Gift Box

https://risingtidegifts.ca/products/dairy-farmers-of-new-brunswick-cheese-gift-box
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Karen Versloot
National Director for 
Holstein Canada in Atlantic
kversloot@holstein.ca

Les résultats de Profilab sont maintenant disponibles uniquement
sur inscription. À partir du 1er octobre, les fermes souhaitant
continuer à recevoir des tests Profilab doivent remplir le nouveau
formulaire d'inscription. Le coût mensuel estimé varie de 45 $ à
80 $, selon le nombre de fermes participantes. Les producteurs
intéressés à poursuivre le service sont encouragés à soumettre
leur formulaire dès que possible.
N'hésitez pas à contacter Luke Chase si vous avez besoin d'un
formulaire. 

Mise à jour des tests Profilab

Que les lettres pour le Programme de paiements directs pour les
producteurs laitiers (PPDPL) pour l’année 2025-2025 ont été
envoyées par la poste le 12 novembre 2025. Vous pouvez vous
inscrire avec les codes fournis dans votre lettre.  Votre inscription
remplie et signée doit être soumise au plus tard le 31 mars 2026 pour
que vous puissiez recevoir votre paiement pour l’année 2025-2026. 

Mise à jour sur le PPDPL

NOMINATIONS DES
CIRCONSCRIPTIONS
ÉLECTORALES 
Un appel à candidatures est
ouvert pour les directeurs
nationaux dans les
circonscriptions électorales
listées ci-dessous. Les
succursales et clubs situés
dans ces districts ont reçu une
notification officielle de l'appel
et les nominations se
termineront le 8 décembre
2025. Les bulletins de vote
seront envoyés par la poste à
tous les membres votants des
districts ayant plus d'un
candidat d'ici le 8 janvier 2026
et le vote se termine le 8
février 2026. Les critères
d'admissibilité à
l'administrateur national se
trouvent dans les règlements
de l'Association à
www.holstein.ca; Les
formulaires de candidature
peuvent être obtenus auprès
de votre club Holstein local, de
la section provinciale ou en
contactant Marie-Thérèse
Kanyinda au
mkanyinda@holstein.ca ou au
1-519-865-3480.

HOLSTEIN CANADA - Alors que 2025 tire à sa fin, nous regardons
avec fierté une année remarquable célébrant notre 100e
anniversaire de classement. Dans le cadre de cette année
marquante, un nouveau prix a été introduit pour reconnaître et
célébrer les préfixes ayant atteint 100+ Excellents élevés à la
maison. Ce prix deviendra une reconnaissance annuelle qui sera
remise à chaque réunion annuelle des branches. 
Un programme de demande de service de 2 mois sera lancé en
2026, conçu spécifiquement pour les grands troupeaux. Avec 150
troupeaux engagés à ce moment-là, et d'autres attendus, l'élan
continue de croître. Ce nouveau programme réduira les
perturbations, simplifiera les visites et renforcera le soutien à la
gestion du troupeau. 
Êtes-vous inscrit à des études postsecondaires et passionné par
l'industrie laitière? Holstein Canada est fier de soutenir l'avenir de
notre industrie grâce au Prix de l'éducation de Holstein Canada.
Partagez votre passion pour l'agriculture pour avoir la chance de
recevoir 1000 $. Les candidatures se termineront le 23 janvier
2026. Visitez Holstein.ca pour postuler. 
Holstein Canada recherche actuellement un partenaire Holstein
Solutions basé dans l'Atlantique canadien. Avez-vous une bonne
compréhension des vaches et des fermes? Joignez-vous à notre
équipe dédiée à soutenir les producteurs laitiers canadiens grâce au
service à la ferme et à des liens significatifs. Pour plus
d'informations et pour postuler, visitez notre site web à holstein.ca.

mailto:kversloot@holstein.ca
mailto:kversloot@holstein.ca


LAIT DE QUALITÉ 
Des tests supplémentaires sont

disponibles auprès de RPC. Veuillez
contacter RPC directement par

courriel dairy.rpc@rpc.ca 
Ou 506-452-1212

 Les camionneurs sont licencié pour
évaluer le lait. Ils ne refuse de ramasser le
lait selon les règlements. Une fois votre
lait est refusé, vous êtes requis de le jeté
et de corrigé le problème qui a contribué
au refus et de nettoyer le réservoir avant

d’ajouter la prochaine traite. 
Les producteurs sont invités à

communiquer avec les inspecteurs de la
santé publique pour obtenir de l’aide afin

de déterminer les causes de ce rejet.

RÈGLEMENT D’APPLICATION
DE LA LOI SUR LES 

PRODUITS NATURELS

FONDS DE PÉNALITÉ 
Financement proactif : Les

producteurs avisés de la deuxième
infraction ou d’une infraction

subséquente à la qualité du lait,
avant l’imposition d’une pénalité,

sont autorisés à compenser, une fois
par année, le coût d’une visite d’un
technicien de la qualité du lait à un

maximum de 1000 $. Les
producteurs peuvent présenter une

demande de financement en
transmettant les factures payées au

bureau du PLNB.
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Plans de construction, d’extension,
de modification, d’installation ou de

remplacement 
50(1)Les plans de construction,

d’agrandissement ou de modification
d’une ferme laitière, y compris une
étable laitière, une salle de traite ou
une laiterie, doivent être soumis à

l’approbation de la Commission ou
d’un inspecteur avant que les travaux
ne soient entrepris. 50(2)Plans pour

l’installation. 

http://laws.gnb.ca/en/ShowTdm/cr/2010-19// 

AUTOUR DE LA TABLE DU
CONSEIL D'ADMINISTRATION

PARTICIPATION

RAPPORTS ET MISES À JOUR

DÉCISIONS CLÉS DATE : 28-29 OCTOBRE 2025

POINTS SAILLANTS DE LA DISCUSSION

Ordre du jour approuvé (avec ajouts de Lait

2020 et le Comité de promotion) et procès-

verbal modifié du 6 octobre.

Approbation d'un don unique de 25 000 $ à

Feed NB comme recommandé par le

comité de promotion.

Recommandations P5 approuvées :

émission de quota à 1% (1er décembre

2025), paiement protéine de niveau 2 = 4a +

3 $/kg (1er janvier 2026), et communication

le 28 octobre à 14h00.

Modifications approuvées aux primes du

plan de santé et dentaire telles que

proposées par Cooperators.

États financiers vérifiés approuvés.

Approbation de l'envoi d'une lettre de

soutien à la Stratégie de croissance

agricole et nomination d'un administrateur

au Comité consultatif sur la croissance

agricole.

Modifications approuvés à la politique

d'allocation du lait (en vigueur le 1er

novembre 2025).

Mise à jour du comité de promotion : Feed NB fait face à une augmentation

significative de la demande, succès de la campagne Berry & Dairy et nouvel

intérêt pour le programme de lait scolaire.

Mise à jour des représentants du comité des quotas P5

Discussion de la nécessité d'une révision de la politique provinciale sur les

quotas; pour planifier une séance de révision dédiée.

Session sur la gouvernance et la gestion du changement avec Michael Barrett.

Demande d’une révision de la structure des frais de ProAction comparée à

d'autres provinces.

Révision des documents et du plan de travail du comité AMU/AMR ainsi que des

commentaires.

Examination d’une proposition pour mieux définir ce qui est une catastrophe;

Aucune conclusion n'a été atteinte.

Planification de l'AGA : présentations sur la croissance du marché, la vente de

bâtiments, la politique des quotas, et les sujets pour discussions aux tables

rondes.

Discuté des enjeux de la mise en commun du P10, du programme de croissance

du marché, de la mise à jour Lait2020 et du projet de grange DalAC.

Réalisateurs : Wietze
Dykstra, Becky Perry, Denis
Cyr, George Wesselius,
John Best, John
Schuttenbeld, Paul Gaunce,
Mike Bouma, Robert Speer
(représentant NBFPC)
Personnel : Steve Michaud,
Ashley Baskin (Secrétaire
aux actes), Sharon Beasley
(CFO Center)
Regrets : Gilbert Matheson

Rapport du gérant
Rapport d’opérations et
financiers
Mises à jour des comités
: IAMCA, P10/CCGAL,
Lait2020, CÉM.

http://laws.gnb.ca/en/ShowTdm/cr/2010-19/
http://laws.gnb.ca/en/ShowTdm/cr/2010-19/
http://laws.gnb.ca/en/ShowTdm/cr/2010-19/
http://laws.gnb.ca/en/ShowTdm/cr/2010-19/
http://laws.gnb.ca/en/ShowTdm/cr/2010-19/
http://laws.gnb.ca/en/ShowTdm/cr/2010-19/


PROACTION®

Mise en lumière d’un producteur:

Ferme Samorah 
Dans le cadre de notre Plan
atlantique d’éducation et de
soutien, nous présentons
périodiquement des
producteurs qui ont connu du
succès avec le programme
proAction, afin de partager
leurs conseils pratiques et leurs
astuces pour faciliter la mise en
œuvre de proAction à la ferme.
Dans cette édition, nous avons
la chance de mettre en vedette
Ferme Samorah , récipiendaire
du prix provincial pour la
meilleure qualité du lait

de son succès au concept de
l’“empilement d’habitudes”
(habit stacking). Vous vous
demandez peut-être ce que
c’est? L’empilement
d’habitudes est une stratégie
efficace qui consiste à lier un
nouveau comportement à une
routine déjà établie, afin de
faciliter son intégration et sa
constance. 

Comme l’explique Frances :
« J’ai tendance à être très
désorganisée et à courir
partout. J’ai essayé de
consacrer une journée par
semaine à la paperasse pour
rester à jour, mais ça ne
fonctionnait jamais. Il y avait
toujours quelque chose d’autre
à faire. J’oubliais constamment
d’enregistrer les veaux dans 

     ituée dans les douces
collines de Newtown, au
Nouveau-Brunswick, on
retrouve Ferme Samorah, une
exploitation impeccablement
entretenue de 60 vaches en
stabulation entravée,
appartenant à Frances Freeze
et Nick Mercer. La ferme a été
fondée en 1980 par Sam Freeze.
Aujourd’hui semi-retraité, Sam
consacre une partie de son
temps à construire son chalet
sur la colline, mais demeure
néanmoins un pilier de
l’exploitation. L’employé de
longue date Lucas Scheidel est
également au cœur des
opérations quotidiennes.
En été, en passant devant la
ferme, on peut observer une
variété de races au pâturage,
notamment des Holstein, 
 

Holstein rouge et blanc, Jersey,
Guernsey et Shorthorn laitière.
La ferme distribue une RTM
(ration totale mélangée) toute
l’année, assurant une
uniformité dans chaque
bouchée. Cette constance leur
a permis d’atteindre une
moyenne de 35 L avec 4,6 % de
gras.

Nous savons tous qu’à certains
moments, la paperasse
associée à proAction peut
devenir un véritable goulot
d’étranglement à la ferme.
 Nous avons demandé à
Frances ce qui l’avait aidée à
intégrer le programme dans
leur gestion quotidienne, et
elle nous a partagé plusieurs
stratégies.
Elle attribue une grande partie 

S



PROACTION®

 TracéLaitier, et mes
déclarations de naissance
n’étaient jamais faites à temps.
Alors j’ai ajouté cette tâche à
quelque chose que je faisais
déjà. Le dimanche, lorsqu’un
taureau doit partir, je
programme un message texte
pour notre acheteur du lundi
matin, puis je prends une
étiquette et j’enregistre le veau
dans l’application TracéLaitier
 pendant que je l’ai en main. »

« Pour consigner les
traitements, DelPro a été d’une
aide énorme.
 J’ai toujours redouté de devoir
écrire toutes les informations à
la main, donc j’étais toujours
en retard. Maintenant que nous
avons DelPro, tous nos
protocoles sont enregistrés; il
suffit de les sélectionner. Tous
nos médicaments sont rangés
dans une armoire juste à côté
de l’ordinateur, donc lorsqu’on
traite une vache ou un veau
malade, il est très facile de faire
l’enregistrement
immédiatement. »

Frances utilise également un
peu de renforcement positif
pour rester à jour :
« Notre cafetière est dans le
bureau et nous prenons
souvent nos pauses-café
ensemble. Alors pendant qu’on
jase, j’en profite pour entrer les
traitements qui ont pu avoir
lieu pendant la traite de la
veille. »

Ces stratégies sont toutes très
efficaces, mais nous voulions
aussi savoir comment elle
restait à jour sur les alarmes 

 du TTR et les actions
correctives. 
« J’ai trouvé que la façon la
plus simple est d’avoir un
porte-documents avec un stylo
et mon Dossier 17 juste à côté
du TTR. Le TTR est juste à côté
de la porte qui mène à l’étable,
donc je ne peux pas l’ignorer. Je
dois vérifier l’alarme, puis je la
note immédiatement. »

Nous avons également
demandé à Frances comment
elle se prépare pour une
validation proAction.
« Nous sommes très fiers de
notre étable et nous essayons
de garder tout propre au
quotidien, mais une validation
est toujours une bonne raison
d’enlever les toiles d’araignée!
Nous essayons d’en faire un
petit peu chaque jour afin
d’éviter le marathon de
dernière minute. La gestion du
troupeau n’est jamais un
problème; c’est généralement
la paperasse qui nous met au
défi. Je pense que ce qui nous a

 vraiment aidés, c’est d’essayer
d’enregistrer chaque chose au
fur et à mesure. Personne
n’aime faire de la paperasse, et
l’agriculture est tellement
imprévisible. Si on essaie de
réserver un moment précis
pour le faire, ça n’arrive tout
simplement pas. Et ensuite, il y
a beaucoup de pression pour
tout organiser avant la
validation. Le fait de diviser le
travail en petites parties
chaque jour nous a
énormément aidés dans la
gestion du programme. »

Le succès de Samorah Farms
démontre comment de petites
habitudes intentionnelles
peuvent faire une grande
différence dans la gestion de
proAction. Leur expérience
montre qu’avec les bons outils,
du travail d’équipe et une
bonne attitude, la conformité
peut devenir une partie
naturelle du travail quotidien à
la ferme.

Mise en lumière d’un producteur:

Ferme Samorah 



COIN QUOTA ARRÊTÉ SUR LE TRANSFERT DE QUOTAS
QUOTIDIENS 
Les producteurs doivent payer à l’Office le
PBVQ pour le quota quotidien ainsi acheté le
ou avant midi du 20ième jour du mois ou
avant midi du premier jour ouvrable qui suit si
le 20ième jour tombe sur un jour de congé ou
sur le week-end. Le paiement reçu par la suite
est assujetti à une pénalité de 2 % appliquée
sur la valeur du quota quotidien acheté et
déduit de la paie du producteur. Il sera
également interdit au producteur d’acheter
du quota sur la bourse du mois suivant. Si le
paiement n’est pas reçu avant le dernier jour
ouvrable du mois, ce quota acheté sera
révoqué et mis en vente à l’échange du mois
suivant. Toutes les pertes subies lors de la
revente du quota révoqué seront imputées
au producteur ainsi qu’une pénalité
supplémentaire de 2 % 
 

Les soumissions et les offres à la bourse de quota: 
Avant 16h:00 du 1er jour ouvrables du mois sur des formulaires
fournis par l’Office y compris une confirmation de fonds de votre
établissement prêteur. Les producteurs ne pourront pas
combiner le montant qui leur est dû sur leur état de compte avec
la confirmation des fonds d’un établissement financier pour faire
une mise équivalant au total des montants combinés. Les mises et
les offres qui dépassent 24 000 $ ne seront pas acceptées. Les
producteurs qui vendent tout leur quota à la bourse devront
verser un dépôt de garantie de 1 000 $, qui leur sera retourné 30
jours après la date d’entrée en vigueur du transfert.
Politique sur les quotas minimums
L’Office cessera de ramasser le lait des producteurs un mois après
que leur montant de quota quotidien tombe en dessous de dix
(10) kilos de quota quotidien.
La pénalité pour hors quota de 20 $/hl est en vigueur.
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COIN CRÉDIT

Bourse de crédits octobre 2025  10,00$/ KG 
 19,165 des 20,470 offerts au niveau ou en dessous  ont été
vendus. 

 La bourse de credits
Avant 16h:00 le 2ème jours ouvrables après le
15 du mois sur des formulaires fournis par
l’Office. Les résultats seront disponible le
4ième jour ouvrable qui suit le 15. Les
producteurs qui quittent l’industrie pourront
vendre ou acheter des crédits un mois suivant
la date de leur vente. Si vous ne recevez pas
votre état de compte à temps pour voir votre
situation de crédit, téléphonez au bureau, et
nous vous l’enverrons par courriel ou
télécopieur.
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À compter du 1er mai 2025, la limite de 0 jour a été supprimée,
ce qui permettait aux producteurs d'acheter ou de vendre,
quelle que soit leur position de crédit. 
À une date ultérieure, les producteurs ayant des pénalités de
qualité verront également le pourcentage de crédits qu'ils
peuvent acheter réduit pendant un certain nombre de mois.
Le PLNB informera les producteurs 2 mois avant l'entrée en
vigueur de la présente politique.
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Développement du secteur
de l’élevage
https://www2.gnb.ca/content
/gnb/en/contacts/dept_rend
erer.137.203310.4073.html#e
mployees
 
Les prix des veaux 
https://www.fpbq.upa.qc.ca/i
nfoprix/BovinReforme/BRInf
oPrixHebdo.asp?Langue=A
 
Conseil de recherches :
Webinaires gratuits
https://www.beefresearch.ca
/resources/webinars.cfm
 
Commission Canadienne du
lait
https://www.cdc-ccl.gc.ca/ 
 
Centre des nouvelles des
Producteurs laitiers du
Canada
https://www.dairyfarmers.ca/
news-centre/document-
library
 
AgriStartNB
https://www2.gnb.ca/content
/dam/gnb/Departments/10/
pdf/Agriculture/FarmingInNe
wBrunswick-
RoadMapForNewEntrants.pd
f
 
 

RÉSERVOIRS DE LAIT EN VRAC LE TRANSPORT

Tous les réservoirs de lait en vrac devant
être étalonnés seront coordonnés par le

personnel du PLNB en utilisant les services
d’étalonnage des producteurs laitiers de

l’Ontario (MPO). Si vous prévoyez installer
un nouveau réservoir ou si vous en avez

installé un récemment, veuillez appeler le
432-4330 afin que votre ferme puisse être

ajoutée à l’horaire. Avant de remplacer votre
réservoir de lait en vrac rappelez-vous: Les

nouveaux réservoirs de 1000 gallons
américains (3780 litres) doivent avoir une

sortie minimale de 3 pouces avec une valve
papillon; Les nouvelles citernes de moins de
1000 doivent avoir une sortie de réservoir

minimale de 2 pouces avec une vanne
papillon; Les réservoirs usagés de toute

taille doivent avoir une sortie de réservoir
minimale de 2 pouces avec une valve

papillon.

Si vous avez des inquiétudes au sujet
de vos ramassages prévus, 

Vous pouvez contacter :

 Kingsco Transportation:
Répartiteur – 

Bliss Price 506-435-1584

Superviseur de transporteur –
Conrad Hachey 506-435-2293

Directeur général –
Kris Aiton 506-434-3006

 
PLNB 

Coordinatrice Transport - 
Veronica McEwen (506) 432-0092 

 

Pour toute question sur le transport
du lait du PLNB 

(506) 432-4330, x24 
(français).

Links
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Maritime 
Quality Milk

Maritime Quality Milk (MQM)
est un programme de

recherche et de service du
Collège vétérinaire de

l’Atlantique, situé à
l’Université de l’Île-du-

Prince-Édouard à
Charlottetown.

www.milkquality.ca

Lait 2020

LAIT 2020 a pour mission de
répandre le savoir et l'innovation

par son leadership et ses
moyens d'action dans l'optique

d'encourager la croissance
durable de l'industrie laitière du

Nouveau-Brunswick.

www.milk2020.ca

Co-operators
Assurance Collective

Tarifs de groupe en date de 
1er décembre 2024

Couverture individuelle mensuelle : 
140,94 $

Couverture familiale mensuelle : 369,74 $

Demandes, taux, inscriptions :
Emily Murphy 506.850.1643

emily.murphy@gotoinsure.ca
David Scott 506.458.1220

1.800.994.5155

Conseil de la recherche
et de la productivité du

Nouveau-Brunswick

Le RPC est l’organisme provincial
pour la recherche et la

technologie (RTO) du Nouveau-
Brunswick. Il offre des services

contractuels dans les secteurs de
la R-D et de la technologie dans
ses installations de Fredericton

et de Moncton, au Nouveau-
Brunswick.

506.452.1212

Le Plan de ferme
environnemental 

Rejoindre: Likhita Potluri
Téléphone:

Courriel:

506.452.8101
506.259.0020

efp-pfe@fermeNBfarm.ca

Tests de composition
et de microbiologie

Analyse du lait
 communiquez avec Jill Hay à

l’adresse suivante :
 

Les tests microbiologisologiques
contactez Corrie Maston à

l’adresse suivante :

jill.hay@rpc.ca

corrie.maston@rpc.ca

Parage des sabots

Rejoindre:
 E. Duivenvoorden

Téléphone:

ou Peter Jones
Téléphone:

506.433.1864

506.866.0531

Spécialiste des
cultures

Contactez Jason Wells
Téléphone:

Courriel:

506.434.2543

Jason.Wells@gnb.ca

Spécialiste
d’exploitation laitière

Communiquez avec
David Dykstra

Téléphone cellulaire:

Courriel :

506.434.5755

David.Dykstra@gnb.ca

Tests d'échantillons

 Dairytown 
Tests d'antibiotiques 

Kris Byers
506-424-0769

RPC pour des tests
ultérieurs

 506-452-1212

Agropur

Conseiller coopératif
Jeanette Van der Linden

1-800-574-5585 Ext. 3224
 

Jeanette.Van-Der-
Linden@agropur.com 

https://www.fpbq.upa.qc.ca/infoprix/BovinReforme/BRInfoPrixHebdo.asp?Langue=A
https://www.fpbq.upa.qc.ca/infoprix/BovinReforme/BRInfoPrixHebdo.asp?Langue=A
https://www.fpbq.upa.qc.ca/infoprix/BovinReforme/BRInfoPrixHebdo.asp?Langue=A

